
  

 

 

Offre de formation 2017  
 

 FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   ---      CCCOOONNNDDDUUUIIIRRREEE   DDDEEESSS   RRREEEUUUNNNIIIOOONNNSSS   EEEFFFFFFIIICCCAAACCCEEESSS   EEETTT   PPPRRROOODDDUUUCCCTTTIIIVVVEEESSS      
 

 

Elus des communes et des EPCI à fiscalité propre adhérents à l’Association des Maires de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Public concerné 

    Intervenant(s) 

Alexandra GRILLET-MORIN, consultante-formatrice en communication relationnelle et management 

(AGM PRO) et Martine MANIN, consultante en ingénierie de formation et RH (ACE FormationRH). 

 

    Dates, lieux et horaires  

    Objectifs et programme  

Objectifs  

 Maîtriser les techniques d’animation de réunion pour les 
élus : favoriser les échanges de manière constructive et 
dynamique  

 Gagner en aisance et en efficacité dans son animation de 
réunion, quel que soit l’ordre du jour  
 

Programme  

 Le rôle de l’animateur de réunion - Portrait et attributs de 
l’animateur : responsabilités, engagements, légitimité  

 L’objectif de la réunion  
o Quel est l’objectif ?  
o Etre en phase avec les participants 

 La préparation de la réunion, clé de sa réussite 

 La conduite de la réunion 
o L’animation de la réunion 
o La production concrète et efficace 
o La suite à donner : valorisation, décisions, compte-

rendu 
  

Date et lieux : Jeudi 18 mai 2017, à LA ROCHE-SUR-FORON à la Maison d’accueil des Sœurs de 

la Charité (247 Rue Soeur Jeanne Antide Thouret, 74 800 La Roche-sur-Foron) 

Horaires : 8h30-17h (déjeuner inclus) 
 

Groupe limité à 16 personnes. 
 
 

Méthodes pédagogiques  
 Des ateliers pratiques basés sur les 

situations vécues par les 
participants  

 Des réflexions individuelles et de 
groupe : production d’éléments 
concrets, réutilisables au quotidien  

 Des conseils des consultantes 
adaptés à chaque situation  

 La remise d’un support à chaque 
participant  

 



 
 
 
 

 
 
 
 

BBBUUULLLLLLEEETTTIIINNN   DDD’’’IIINNNSSSCCCRRRIIIPPPTTTIIIOOONNN   –––   FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   «««   CCCooonnnddduuuiiirrreee   dddeeesss   rrréééuuunnniiiooonnnsss   

eeeffffffiiicccaaaccceeesss   eeettt   ppprrroooddduuuccctttiiivvveeesss   »»»      

  
Commune : …………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………… 

Participants :  Nombre : ……. 

Prénom  -  NOM Qualité    Adresse mail (si  différente 
 de l’adresse indiquée ci-dessus) 

 
 …………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………….……………………………………………………………. 

Numéro(s) de portable où joindre les participants en cas de besoin (IMPORTANT): 

 ………………………………………………… 

…………………………………………………. 

Participera(ont) à la formation du jeudi 18 mai 2017  

à LA ROCHE-SUR-FORON (Maison d’accueil des Sœurs de 

la Charité), de 8h30 à 17h 

 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cachet  de la Mairie/l’EPCI et Signature du Maire/Président 
(obligatoires) :  
 
 
 
 
 
 

 

 

MAISON DES MAIRES   58 Rue Sommeiller – 74 000 ANNECY 
Services Généraux – Tél : 04 50 51 47 05 – Télécopie : 04 50 52 71 35 

Site internet : www.maires74.asso.fr – Courriel : secretariat@maires74.asso.fr  
 
 

Frais d’inscription 

150 euros par personne 
la journée de formation  

(déjeuner inclus) 
  

Modalités 
d’inscription 

Bulletin réponse à retourner 
par fax au 04 50 52 71 35 ou 

par mail : 
secretariat@maires74.asso.fr 

 

Inscription avant le 
vendredi 12 mai 2017 

 
 

 

ATTENTION : L’INSCRIPTION EST OBLIGATOIRE et LIMITEE A UN GROUPE DE 16 PERSONNES MAXIMUM  

Les demandes d’inscription des participants sont prises en compte selon l’ordre d’arrivée et dans la limite des places 
disponibles. 

Votre inscription ne sera vraiment validée qu’après envoi d’un mail de confirmation de notre part. 

Le règlement (150 € par participant) est à effectuer à réception de la facture. Toute inscription non annulée dix 
jours avant le début de la formation est due. 

L’Association des Maires de Haute-Savoie se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session si le nombre 
d’inscrits est insuffisant. 

 

http://www.maires74.asso.fr/
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